
Dÿclaration du President du Conseil de sÿcuritÿ

la suite de la visite, du 11 au 13 novembre 2016, du Conseil de sÿcuritÿ en
R6publique d6mocratique du Congo, le Pr6sident du Conseil de s6curitÿ a fait la
d6claration suivante au nora du Conseil, concernant la situation dans le pays :

Le Conseil de sÿcurit6 suit de trÿs pros l'6volution rÿcente de la situation
politique en R6publique d6mocratique du Congo et demeure pr6occup6 par le risque
de dÿstabilisation que l'absence de rÿglement rapide et consensuel de la crise
politique actuelle fait peser sur le pays et la r6gion dans son ensemble, comme en
tÿmoignent les violences des 19 et 20 septembre 2016.

Le Conseil remercie le Gouvernement de la R6publique dÿmocratique du
Congo, la Mission de l'Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en
R6publique d6mocratique du Congo (MONUSCO) ainsi que tous ses interlocuteurs,
des discussions fructueuses qui ont eu lieu lors de sa visite dans le pays.

Le Conseil prend acte de l'accord politique conclu le 18 octobre 2016 et note
la dÿsignation d'un nouveau premier ministre. I1 est encourag6 par l'engagement
unanime des acteurs congolais ÿ empacher la d6stabilisation et ÿ continuer de tenir
des discussions ouvertes ÿ tous afin de parvenir ÿ un large consensus, en vue de
l'organisation d'ÿlections prÿsidentielle et 16gislatives libres, justes, cr6dibles,
ouvertes ÿ tous, transparentes, pacifiques et dans les meilleurs dÿlais, menant ÿ une
transmission pacifique du pouvoir, conformÿment il la Constitution congolaise, afin
d'assurer la stabilit6, le d6veloppement et la consolidation de la dÿmocratie
constitutionnelle en Rÿpublique d6mocratique du Congo. I1 demande aux groupes
politiques qui n'ont pas sign6 l'accord politique de continuer ÿt participer au
dialogue. I1 se r6jouit des engagements qui ont 6t6 pris de respecter et de preserver
la lettre et l'esprit de la Constitution avant les 6lections et espÿre que de nouvelles
mesures visant h renforcer la confiance seront mises en ÿeuvre afin d'apaiser les
tensions et de favoriser le consensus.

Le  Conseil  salue  les  efforts  de m6diation actuellement men6s par la
Conf6rence 6piscopale nationale du Congo et demande h tousles acteurs politiques
de continuer ÿt collaborer, de bonne foi et dans un esprit de compromis, h la
recherche d'une solution politique rapide, avant le 19 d6cembre, qui ouvre la voie
la tenue le plus rapidement possible d'ÿlections pacifiques, crÿdibles, ouvertes /ÿ
tous et dans les meilleurs dÿlais en Rÿpublique d6mocratique du Congo. I1
encourage la rÿgion h poursuivre son action en faveur de la mÿdiation.

Le Conseil exhorte le Gouvernement et toutes les autres parties concern6es
crder les conditions n6cessaires pour que les 61ections soient libres, justes, cr6dibles,
ouvertes et transparentes, comme il est rappelÿ dans sa rÿsolution 2277 (2016), pour
qu'elles s'accompagnent d'un dÿbat politique libre et constructif, et pour que soient
assures la libertÿ d'opinion et d'expression, la libertÿ de rÿunion, un accÿs ÿquitable
aux mÿdias, y compris aux m6dias d'lÿtat, et la s6curitÿ et la libert6 de circulation de
tous les candidats, ainsi que des observateurs et tÿmoins, des journalistes, des
d6fenseurs des droits de l'homme et des acteurs de la sociÿtÿ civile, notamment des

femmes.

Le Conseil demande aux autoritÿs de respecter les droits de l'homme et les
libert6s fondamentales, en particulier le droit de r6union pacifique, et de faire
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preuve de la plus grande retenue dans leur rÿaction aux manifestations, et exhorte
les forces de l'opposition, de leur c6tÿ, ÿt se montrer responsables en assurant le
caract+re pacifique de leurs rassemblements.

Le Conseil demande de nouveau ÿ tous les partis politiques, ÿ leurs
sympathisants et aux autres acteurs politiques de faire preuve de la plus grande
retenue dans leurs actes et leurs dÿclarations, de s'abstenir de recourir & la violence,
aux discours violents ou ÿt route autre provocation, et de rÿsoudre leurs diffÿrends
par des moyens pacifiques. I1 demande au Gouvernement de la Rÿpublique
dÿmocratique du Congo de poursuivre les auteurs des meurtres commis les 19 et
20 septembre 2016 ainsi que les responsables de toutes les violations des droits de
l'homme. I1 prend note de la visite rÿcente effectuÿe dans le pays par le Bureau du
Procureur de la Cour pÿnale internationale.

Le Conseil souligne l'importance que le Gouvernement de la Rÿpublique
dÿmocratique du Congo et ses partenaires nationaux prennent toutes les mesures
nÿcessaires pour accÿlÿrer la preparation des  filections  sans plus attendre,
notamment en hÿtant la rÿvision des listes ÿlectorales.

Le Conseil est profond6ment prÿoccup6 par la situation humanitaire qui
continue de toucher durement la population civile dans l'est du pays et par la
persistance des violences dans cette r6gion, en particulier dans la province du Nord-
Kivu, off pros de 840 000 personnes ÿtaient dÿplacÿes au 30 septembre 2016 et off
plus de 700 civils ont 6tÿ tuÿs depuis octobre 2014. I1 exhorte les autoritÿs
poursuivre les auteurs de ces violences.

Le Conseil demande au Gouvernement de la R6publique d6mocratique du
Congo de prendre de nouvelles mesures, dans le respect du droit international,
notamment du droit international humanitaire et du droit international des droits de
l'homme, selon qu'il conviendra, avec l'appui de la MONUSCO, conform6ment it
son mandat, pour mettre fin h la menace que repr6sentent les Forces d6mocratiques
alli6es, les Forces d6mocratiques de lib6ration du Rwanda et tousles autres groupes
arm6s op6rant dans le pays. I1 encourage les Forces armies de la Rÿpublique
d6mocratique du Congo et la MONUSCO ÿ poursuivre leur cooperation en vue de
lutter contre ces violences et de neutraliser les groupes arm,s s6vissant dans l'est du

pays.

Le Conseil r6affirme son soutien plein et entier ÿ la MONUSCO et remercie ÿt
nouveau le Repr6sentant spdcial du Secrdtaire g6n6ral pour la R6publique
ddmocratique du Congo de l'action qu'il mÿne pour tenter d'apaiser les tensions. I1
exhorte la MONUSCO ÿt s'acquitter pleinement de son mandat de protection des
civils, et notamment ÿ rdpondre aux menaces actuelles et persistantes dans le
domaine de la sdcuritd, et rappelle aux pays fournisseurs de contingents et de
personnel de police la ndcessitd d'adopter une ddmarche globale et de prendre toutes
les mesures ndcessaires h l'exdcution du mandat de la Mission dnonc6 dans sa
rdsolution 2277 (2016).

Le Conseil salue les initiatives r6gionales et les mesures prises par les Iÿtats de
la rdgion pour promouvoir la paix, la stabilitd et la ddmocratie en Rdpublique
d6mocratique du Congo et pour renforcer la coopdration en vue de neutraliser les
groupes arm6s pr6sents dans l'est du pays, notamment la crdation d'un mdcanisme
conjoint de suivi par la R6publique d6mocratique du Congo, le Kenya, la Tanzanie
et l'Ouganda, et pr6conise l'adoption d'autres mesures. I1 remercie l'Angola,
pr6sident de la Confdrence internationale sur la rdgion des Grands Lacs, des
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discussions fructueuses tenues h Luanda le 14 novembre 2016. I1 se f61icite ÿ cet
6gard de la r6forme des mÿcanismes de gouvernance de 1'Accord-cadre pour la paix,
la sÿcuritÿ et la coop6ration pour la Rÿpublique d6mocratique du Congo et la rÿgion,
et notamment de la dÿcision d'organiser tous les ans une r6union de haut niveau du
Mÿcanisme de suivi r6gional dans un /ÿtat signataire, en vue de renforcer
l'appropriation rÿgionale de l'Accord-cadre.

Le Conseil se dit d6termin6 ÿ continuer de suivre de pros la situation en
R6publique d6mocratique du Congo, en particulier les conditions de s6curitÿ sur le
terrain et les efforts dÿploy6s pour mener ÿ bien le processus ÿtectoral.
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